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les	 1ers	 registres	paroissiaux	de	Vaureilles	—	dans	 le	département	de	 l’Aveyron	 	où	
était	établie	la	famille	Rouch	avant	1840	—	 	datent	de	1668	(et	de	1793	pour	Rodez),	
mais	l’étude	de	ceJe	famille	et	des	familles	alliées	a	pu	être	menée	près		d’un	siècle	et	
demi	avant	ceJe	date	grâce	aux	:	
	
- 		actes	notariaux	:	contrats	de	mariage,	donaPon,		achats	de	terres,	hérédité,		
			reconnaissance	et	remboursement	de	deJes,	nominaPon	et	procuraPon		;		
- 		cadastre	(compois)	;		
-		jugements	:	différend	financier	;	
- 		registre	des	impôts	(lauzimes)	;		
- 		comptes-rendus	du	conseil	municipal	;	
-		et	à	un	document	à	part	:	le	Livre	de	raison,	tenu	par	la	famille.	
		
Ces	 documents	 	 ont	 été	 consultés	 aux	 Archives	 départementales	 de	 l’Aveyron	
(département	 12),	 ou	 	 communiqués	 par	 le	 Cercle	 généalogique	 de	 Rodez	 (et	 son	
BullePn	N°	23	sur	la	famille	Rouch)	et	d’autres		«	chercheurs	».		



	
I	-			Exemples	de	documents	conservés	aux		Archives	
							Départementales	de	l’Aveyron,	à	Rodez	
	
•  1	-	ProcuraPon	en	1537	de	Jehan	Boysson	à	Pierre	Roch	consignée	par	Jean	
												Depodio,	notaire	à	Toulouse	:	
	

	 	«		Le	2	octobre	1537,	sous	le	règne	de	François	1er,	noble	Jehan	Boysson,		
				 	 	seigneur	de	Vaureilles,	coseigneur	d’Aubin	et	bourgeois	de	Toulouse,	

	consBtue		son		procureur	spécial	et	général	Pierre	Roch,	habitant	de	
	Vaureilles,	pour	conclure	les	contrats,	prélever	les	redevances	et	ester	en	
	jusBce	en	son	nom.	Pierre	Roch	accepte,	jure	sur	les	quatre	Évangiles	et	sera	
	responsable	sur	ses	biens.	»	

	
•  2	-	Extraits	datant	de	1543	du	cadastre	de	Vaureilles	;	
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•					3	-	Reconnaissance	de	deJe	en	1551	de	Pierre	Marcillac	envers	Pierre	Rouch,			
													remboursée		en	1552	;	
	
•					4	-	Contrat	de	mariage	en	1606	entre	Anthoine	Rouch	et	Jeanne	Patras	;		
	
•					5	-		Différend	opposant	en	1622	Jean	Rouch	et	son	neveu	Pierre	Rouch	(réglé	entre	
														leurs	fils	en	1628)	;	
	
•					6	-	Contrat	de	mariage	en	1625	entre	Anthoine	Rouch	et	Marguerite	de	Cambefort	;	
	
•					7	-	ElecPon	le	2	décembre	1792		du	maire	de	Vaureilles,	Jean-BapPste	Rouch.	
	
	
	
															A	noter	:		certains	textes	ont	dû	être	transcrits	pour	être	compréhensibles.	
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II	-	Livre	de	Raison	de	la	famille	Rouch,	détenu	par	l’AssociaJon	
des	Amis	de	Villefranche	et	du	Bas-Rouergue	(Musée	Cabrol)		

	

					Tenu	de	1598	à	1810		(	la	couverture	est	signée	par	Antoine	Rouch	
					«	Du	village	de	Couraboursot	paroisse	de	Vaureilles	»),	y		sont	consignés	les	
					évènements	importants	ou	des	comptes		de	la	famille	:	
	

•  1	-	Testament	de	Pierre	Rouch	du	14	août	1624	:	

	«	Au	nom	de	Dieu,	amen.	Que	tous,	ici	présents	ou	à	venir,	sachent	que	l’an	de	grâce	1624	et	
le	14	août,	l’après-midi,	sous	le	règne	de	Louis,	par	la	grâce	de	Dieu	Roi	de	France	et	de	
Navarre	1,	au	village	de	Curaboursot	et	dans	la	maison	du	sousnommé	testateur,	par	devant		
moi	notaire	royal	et	les	témoins,	fut	présent	en	personne	Pierre	Rouch	dudit	village	de	
Curaboursot,	lequel	gisant	en	son	lit	détenu	de	certaine	maladie	corporelle,	ayant	toutefois	
son	bon	sens	et	parfaite	mémoire,	considérant		qu’aux	humains	il	n’y	a	chose	plus	certaine	
que	la	mort	ni	plus	incertaine	que	l’heure	d’icelle,	voulant	pourvoir	au	salut	de	son	âme	et	
disposer	des	biens	qu’il	a	plu	à	Dieu	de	lui	donner,	a	fait	et	ordonné	son	testament	et	ses	
dernières	disposiBons	en	la	forme	qui	suit	».	
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•				2	-	Double	mariage	le	2	juin	1642:	Antoine	(veuf)	et	son	fils	Jean	épousent		
												respecPvement		Catherine	de	Saint	Amans	(veuve	de	Jean	Caussanel)	et	sa	fille	
												AntoineJe	Caussanel	:		
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•				3	-	Etat	civil	familial	de	1773	à	1807	:		



	

Que	nous	apprennent	également	ces	documents	?	
	
•		Pierre	Rouch	(Peyre	Roch	dans	le	texte	d’origine)	est	nommé	«	procureur	spécial	et	général	»		de	
				«	Noble	Jehan	Boysson,	seigneur	de	Boulteville	et	de	Vaureilles,	coseigneur	d’Aubin	en	Rouergue		
				et			bourgeois	de	Toulouse	».	Pierre	est	chargé	de	percevoir	toutes	les	sommes	dûes	à	Jean	Boysson	
				dans	le	Rouergue	et	à	recourir	si	besoin	à	la	jusPce,	et	s’	engage	«en	posant	sa	main	droite	sur	les	
				quatre	Evangiles	de	Dieu	».	
		
•			Nous	sommes	en	décembre	1606	:	Guillaume	Rességuier-Patras	consPtue	pour	sa	fille	Jeanne,	en	
					vue	de	son	mariage	avec	Anthoine	Rouch	et	selon	la	coutume,	une	douaire	comprenant	«	une	robe	
					de	drap	noir	de	Paris	et	un	coPllon	de	serge	»	et	«	la	somme	de	600	livres	».	L’acte	précise	«	Ce	jour	
					[…]	sous	le	règne	par	la	grâce	de	Dieu	de	Henri,	roi	de	France	et	de	Navarre	».	Anthoine	Rouch	
					«	étant	heureux	du	mariage	»	donne	à	son	fils	la	moiPé	de	ses	biens,	mais	s’en	réserve	l’usufruit.		
	
•			Une	deJe	datant	de	1616	entre	Anthoine	Rouch	et	son	frère	Jean,	a	été	reportée	sur	le	fils	
				Pierre	du	premier,	décédé.	En	1622	«	sous	le	règne	de	Louis,	Roi	de	France	et	de	Navarre	»,	ils		
				décident	de	vivre	«	dorénavant	en	paix	et	en	amiPé	»	et	les	227	livres		tournois	sont	payées.		
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On	a	ainsi	:	
	
•			Des	repères	historiques	:	en	1606	Henri	IV	dirige	le	pays,		qu’il		a	pacifié	;	il	sera		
				assassiné	4	années	plus	tard.	En	1622	c’est	Louis	XIII	qui	vient	de	reprendre	le	pays	
				en	mains.	

•			Un	exemple	du	contexte	économique		:	jusqu’en	1667,	il	existait	deux	systèmes		
					monétaires			«	livre,	sol,	denier	»,	la	monnaie	dite	«	Tournois	»	frappée	iniPalement	
					à	Tours,	par	opposiPon	à	la	monnaie	parisis	frappée	à	Paris	*.	

•			Un	exemple	de	données	sociales	:	la	douaire	était	l’usufruit	réservé	à	la	femme		
					sur	une	parPe	des	biens	de	son	époux	lors	du	décès	de	celui-ci.		

				*	Selon	le	site	Coutumes	et	tradiBons	-	vos	ancêtres	au	cours	des	années	1600	et	1700,	un		
							manouvrier	gagnait	90	à	100	livres	par	an	en	1700	et	la	solde	d’un	sous-lieutenant	se	montait	
							à	1000	livres	par	année	(soit	un	rapport	de	1	à	10). 


